
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
Paris, le 18 mai 2021 

 
LA CARAVANE « TOUS AIDANTS » 

REPREND LA ROUTE EN 2021 
 
La Compagnie des Aidants fait son retour sur les routes de l’hexagone, pour la 4ème année 
consécutive ! Accompagnée de nombreux partenaires, la caravane « Tous Aidants » se rendra 
à la rencontre des proches aidants ; ces personnes qui prennent soin au quotidien d’un proche 
fragilisé par la maladie, le handicap, les accidents de la vie et/ou le grand âge. 
Pendant la crise sanitaire, 55% des aidants ont dû effectuer des actes habituellement pratiqués 
par des professionnels de santé et des aides à domicile1 et 61% ont déclaré éprouver un niveau 
d’inquiétude élevé face à la situation sanitaire. 
La Caravane « Tous Aidants » fera escale cette année dans 21 villes, dont 7 en Île-de-France. 
Elle se donne pour mission de répondre au plus grand nombre grâce à la présence d’assistantes 
sociales locales. 
 
Depuis plus d’un an, la crise sanitaire a accentué les difficultés du quotidien des proches aidants.  
En effet, les aidants se retrouvent dans des situations complexes et plus isolés :  
 
• Beaucoup de proches aidants se sont occupés d’un proche fragilisé, souvent malade, à domicile 

lors de la gestion de la crise sanitaire ; 
• Les aidants ont dû faire des soins à leurs proches à la place des professionnels de santé 

réquisitionnés par les hôpitaux ou eux-mêmes infectés ;  
• Un fort sentiment d’isolement a été vécu par les aidants qui ne savaient pas vers qui se renseigner  
 

                                                
1 Etude réalisée par le Collectif Je t’Aide en partenariat avec EmiCité « les aidant.e.s à l’épreuve des du confinement », 2020. 

LES ÉTAPES DE LA CARAVANE  
« TOUS AIDANTS » EN ÎLE-DE-FRANCE 

Hôpital Avicenne AP-HP à Bobigny – 31 mai et 1er juin 
Hôpital René Muret AP-HP à Sevran – 2 et 3 juin 
Grand’Place à Boulogne-Billancourt – 7 et 8 juin 

Centre Hospitalier Sud Essonne à Étampes – 14 et 15 juin 
Hôpital Intercommunal de Créteil – 16, 17 et 18 juin 

Hôpital Paris Saint-Joseph à Paris – 21, 22 et 23 juin 
Place du marché à Ermont – 24 et 25 juin 

 



La tournée de la Caravane « Tous Aidants » sera d’une aide précieuse dans cette période difficile 
pour les écouter, les réconforter et leur apporter des solutions. 
Toutes les mesures sanitaires sont respectées. En effet, tous les échanges se réalisent à l'extérieur 
de la caravane à une distance minimum de deux mètres. Les mesures barrières suivantes sont mises 
en place : du gel hydroalcoolique (des bouteilles d'un litre pour le public et en petit format pour les 
équipes), des masques chirurgicaux portés par tous (équipes et public) et des gants à usage unique 
sont mis à disposition. Des affiches, qui rappellent les gestes barrières, sont visibles tout au sein de 
l'espace 

UNE CARAVANE POUR LIBERER LA PAROLE DES AIDANTS 

La caravane « Tous Aidants » reprend la route afin de répondre aux interrogations de tous les proches 
aidants, proposer des solutions concrètes et accompagner toute personne qui en exprime le besoin. 
Plus largement, la caravane « Tous Aidants » a pour objectif de sensibiliser le grand public car chacun 
d’entre nous peut, à n’importe quel moment de sa vie, devenir un aidant puis un aidé. 

Depuis 4 ans, la caravane accueille les proches aidants dans un espace chaleureux pour leur offrir 
écoute, soutien et conseils. Une mission qui prend tout son sens lorsque l’on sait que le quotidien de 
l’aidant est souvent synonyme de manque de temps, de fatigue morale et physique, de complexités 
administratives. 

En pratique, des assistantes sociales seront présentes aux côtés de l’équipe de la Compagnie des 
Aidants tout au long de l’événement et proposeront : 

• Des informations précises sur ce que signifie et implique le statut d’aidant  
• Des conseils et orientations vers des solutions de proximité 
• Des aides sur les démarches administratives 
• Du soutien moral et de l’écoute 
• Des brochures d’information  

ÊTRE AIDANT : UN ENGAGEMENT DE CHAQUE INSTANT  

On estime qu’il y a 11 millions d'aidants en France. C'est un proche non professionnel qui vient en aide 
à une personne en perte d’autonomie pour la soutenir dans ses activités quotidiennes. Ce soutien peut 
revêtir des formes très différentes en fonction des situations : soins, accompagnement, soutien 
psychologique, activités domestiques, rendez-vous médicaux, etc. Les proches aidants interviennent 
auprès des personnes âgées, des personnes en situation de handicap ou encore auprès de personnes 
atteintes de maladies chroniques. 
La moitié des aidants vivent avec leurs proches malades et, lorsque la personne aidée ne vit pas avec 
eux, 26% des aidants interviennent auprès d'elle au moins une fois par jour contre 47% au moins une 
fois par semaine. Car aider un proche, c’est en faire une priorité. On estime qu'un quart des aidants 
passent de 7 à 20 heures hebdomadaires à cette mission : une activité à part entière pour les personnes 
qui peut avoir un fort retentissement pour les aidants dits « actifs » lorsqu’ils doivent concilier travail et 
vie personnelle. 
 
Mais quel est le profil type du proche aidant ? Âgé en moyenne de 52 ans et majoritairement de sexe 
féminin (58%), il fait partie, dans la majorité des cas (96%), de la famille proche de la personne aidée : 
c’est le conjoint qui aide dans 62% des cas, les parents pour 21% et enfin les enfants pour 13% lorsqu’ils 
vivent ensemble. On estime à 500 000 le nombre de jeunes aidants de moins de 25 ans.  
 

LES AIDANTS ONT DES DROITS QU’ILS MECONNAISSENT LARGEMENT 

L’allongement de la durée de la vie, le manque de structure d’accueil pour enfants en situation de 
handicap ou pour les personnes vieillissantes, les faibles moyens financiers parfois… Plus qu'un choix, 
on devient aidant familial par nécessité, obligation. La majorité de ces aidants ne savent pas qu’ils 
bénéficient d’un droit au répit, d’aides, de congés et comment les obtenir. Préserver les proches aidants 



est une responsabilité nationale et des dispositifs ont été mis en place pour les aider à aborder plus 
sereinement leur quotidien.  
 
Pour les aidants actifs, il existe trois congés légaux spécifiques :  
• le congé de solidarité familiale, auprès d'un proche dont le pronostic vital est engagé,  
• le congé de présence parentale pour un enfant gravement malade, handicapé ou après un accident,  
• le congé de proche aidant (congés de soutien familial), pour accompagner une personne en 

situation de handicap ou en perte d'autonomie. Avec le plan "Agir pour les aidants" de 2019, ce 
congé est maintenant indemnisé.  

 
Ces « salariés aidants », ou « actifs aidants », représentent 15% de la population active et 45% de 
l’ensemble des aidants. Dans 72% des cas, ils sont mal informés sur les droits sociaux.  
Le manque de temps, la méconnaissance, la fatigue… autant de facteurs qui font que les proches 
aidants sont perdus et ne bénéficient pas de ces aides. 

UNE INITIATIVE RECOMPENSEE 

La Compagnie des Aidants a remporté plusieurs prix qui saluent ses initiatives : 
 
• Lauréat de l'ESS des Hauts-de-Seine en 2011  
• Lauréat de la France S'Engage en 2012 
• Prix du festival de la communication santé en 2019 
• Prix mondial de télémédecine spécialité Bien Vieillir en décembre 2019 
• En février 2020, Claudie Kulak a été décorée par Sophie Cluzel Chevalier de l’ordre du mérite  
• En avril 2021, Claudie Kulak a été nommée membre du Conseil Économique Social et 

Environnemental (CESE). 
 
La Caravane « Tous Aidants » bénéficie du soutien de la Région Île-de-France, de l’Essonne, des 
Hauts-de-Seine, du Val d’Oise, du Val de Marne, de la Seine-Saint-Denis, des associations JADE 
et Espace Singulier, le collectif Je t’Aide, des laboratoires pharmaceutiques Janssen et Bristol 
Myers Squibb, de l’ARS Île-de-France, de l'AP-HP, de l'AGIRC-ARRCO et des groupes de 
protection sociale la fondation OCIRP, AG2R LA MONDIALE, Malakoff Humanis, Klésia et la 
Fondation Harmonie Mutuelle. 
 

 
Pour plus d’informations, 

Rendez-vous sur le site de la Compagnie des Aidants 
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À propos de la Compagnie des Aidants :  
La Compagnie des Aidants est un réseau social d’entraide et d’échanges entre aidants, qui comprend un annuaire des aidants 
et des bénévoles, une bourse d’échanges de matériel, un numéro d’appel pour répondre aux questions des aidants ainsi qu’une 
plateforme d’auto-formation des aidants. La Compagnie des Aidants propose également la venue de ses conseillères, en 
entreprise, pour répondre de façon individuelle et confidentielle aux questions des salariés confrontés aux difficultés 
d’accompagnem »ent d’un proche fragilisé par la maladie, le handicap et ou le grand âge. La Compagnie des Aidants est 
membre du collectif associatif Je t’Aide qui organise chaque année la journée nationale des aidants. Elle est membre du 
Conseil administratif de Silver Valley. http://www.lacompagniedesaidants.org 
 
À propos d’AG2R LA MONDIALE 
Spécialiste de la protection sociale et patrimoniale en France, AG2R LA MONDIALE assure les particuliers, les entreprises et les 
branches, pour protéger la santé, sécuriser le patrimoine et les revenus, prémunir contre les accidents de la vie et préparer la 
retraite. Le Groupe compte plus de 15 millions d’assurés et accompagne 500 000 entreprises au quotidien. Avec plus de 11 000 
collaborateurs, AG2R LA MONDIALE est présent sur l’ensemble du territoire national et ultramarin. Société de personnes à 
gouvernance paritaire et mutualiste, le Groupe cultive un modèle de protection sociale unique qui conjugue étroitement rentabilité 
et solidarité, performance et engagement social. Il consacre chaque année plusieurs millions d'euros pour aider les personnes 
fragilisées et soutenir des initiatives individuelles et collectives. 
Suivez l’actualité : www.ag2rlamondiale.fr /   @AG2RLAMONDIALE 
 
À propos de l’AP-HP :  
L’AP-HP est un centre hospitalier universitaire à dimension européenne mondialement reconnu. Elle s’organise en six 
groupements hospitalo-universitaires (AP-HP. Centre - Université de Paris ; AP-HP. Sorbonne Université ; AP-HP. Nord - 
Université de Paris ; AP-HP. Université Paris Saclay ; AP-HP. Hôpitaux Universitaires Henri Mondor et AP-HP. Hôpitaux 
Universitaires Paris Seine-Saint-Denis) et s’articule autour de cinq universités franciliennes. Ses 39 hôpitaux accueillent chaque 
année 8,3 millions de personnes malades : en consultation, en urgence, lors d’hospitalisations programmées ou en hospitalisation 
à domicile. Elle assure un service public de santé pour tous, 24h/24, et c’est pour elle à la fois un devoir et une fierté. L’AP-HP 
est le premier employeur d’Ile de-France : 100 000 personnes – médecins, chercheurs, paramédicaux, personnels administratifs 
et ouvriers – y travaillent. http://www.aphp.fr 
@Avicenne_RMuret 
 
À propos de l’Association Espace Singulier : 
Depuis 2008, Espace Singulier facilite le parcours de vie des personnes malades, en situation de handicap ou en perte 
d'autonomie quelque soit leur âge, ainsi que de leurs aidants. L'association a créé trois formes de Relais innovants et gratuits qui 
fonctionnent en synergie : 
-    Relais Ressources : Une personne a une question, est en rupture ou rencontre un obstacle dans son quotidien. Les chargées 

de mission le mettent en lien, par mail ou par téléphone, avec l'interlocuteur nominatif qui lui apportera une réponse 
personnalisée. Ce Relais s'adresse aux particuliers et aux professionnels. En Essonne, il porte aussi le numéro unique pour 
les aidants et le niveau 1 de la communauté 360. 

-    Relais Mobilité : Une personne malade ou en situation de handicap (de tout âge) a un rendez-vous médical ou de rééducation 
et personne pour l'accompagner. Un relayeur bénévole formé peut assurer un accompagnement personnalisé (en voiture, 
à pied, en transport). 

-    Relais Répit : Un aidant souhaite pouvoir souffler quelques heures régulièrement ou ponctuellement. Un relayeur bénévole 
formé peut rester auprès de la personne dépendante (enfant ou adulte) à son domicile. 

 
À propos de l’Association JADE :  
L’objectif de l’Association nationale JADE est de favoriser l’émergence de réponses innovantes aux besoins de jeunes aidants et 
de leurs parents aidés, afin que leur situation soit reconnue. L’Association nationale a été créée à la suite de 3 années d’ateliers 
cinéma-répit JADE en Essonne. Ces ateliers essaiment en France pour offrir un de temps de répit et un lieu d’expression de soi 
à des enfants et des adolescents qui apportent une aide régulière à un proche parent malade ou en situation de handicap, le plus 
souvent une mère, mais également un père, une sœur, un frère ou un grand-parent. 
L'Association a conçu également un programme de sensibilisations pour les professionnels de l’Education nationale, les 
professionnels de santé, du social et du médico-social pour mieux repérer et accompagner ces jeunes. 
Saviez-vous que 17 % des lycéens sont des jeunes aidants ? 
 
À propos de Bristol Myers Squibb : 
Bristol Myers Squibb est une entreprise biopharmaceutique internationale dont la mission consiste à découvrir, développer et 
proposer des médicaments innovants qui aident les patients à surmonter des maladies graves. Pour en savoir plus sur Bristol 
Myers Squibb, consultez BMS.com/fr ou suivez-nous sur : 
YouTube : https://www.youtube.com/bristolmyerssquibbfrance  
Twitter : @BMSFrance  
LinkedIn : https://www.linkedin.com/company/bristol-myers-squibb/life/france/  
Instagram : https://www.instagram.com/bms_france/  
 
À propos du Collectif je t’Aide :  
Crée en 2015, le Collectif Je t'Aide est composé de 27 structures membres et a deux objectifs : faire avancer les droits des 
aidant.es et les rendre plus visibles dans la société. Pour cela, il mène des actions de plaidoyer et de communication telles que 
la production de plaidoyers et d'études, l'interpellation des candidat.es aux élections, l'organisation de campagnes de 
sensibilisation ainsi que la mobilisation de la société autour de la Journée Nationale des Aidants qui a lieu chaque année le 6 
Octobre.  
 
À propos de la Conférence des Financeurs de l’Essonne :  
Nous remercions chaleureusement la Conférence des Financeurs, financé par le Conseil Départemental de l’Essonne, pour son 
soutien dans l’organisation de la caravane « Tous Aidants ».  
 
À propos de la Conférence des Financeurs du Val-de-Marne :  



Le Département du Val-de-Marne est engagé depuis plusieurs années dans la politique de l’accompagnement aux aidants et est 
fier de soutenir la Compagnie des aidants pour son action « la Caravane tous aidants ».  Il s’agit d’un très beau projet de soutien 
aux proches aidants des personnes âgées et en situation de handicap, conforme aux valeurs que le Département souhaite mettre 
en avant. 
La Conférence des Financeurs du Val-de-Marne est heureuse de favoriser le déploiement de ce projet sur le territoire 
départemental et d’œuvre en la faveur de son public val-de-marnais. Véritable ressource pour les aidants, la caravane permet de 
lutter contre leur isolement et de leur apporter des informations concrètes sur les solutions locales existantes disponibles.  
Les actions de demain pour les besoins des personnes fragiles s’imaginent aujourd’hui et le Département est très attaché à ce 
qu’elles soient accessibles au plus grand nombre. 
Message d’engagement à la Compagnie des Aidants :  
La Conférence des Financeurs du Val-de-Marne est heureuse de favoriser le déploiement de ce projet sur le territoire 
départemental et d’œuvre en la faveur de son public val-de-marnais. Véritable ressource pour les aidants, la caravane permet de 
lutter contre leur isolement et de leur apporter des informations concrètes sur les solutions locales existantes disponibles. Les 
actions de demain pour les besoins des personnes fragiles s’imaginent aujourd’hui et le Département est très attaché à ce qu’elles 
soient accessibles au plus grand nombre. 
 
À propos de la Conférence valdoisienne des Financeurs de la prévention de la perte d’autonomie : 
La Conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie (CFPPA) du Val d'Oise présidée par le Conseil 
départemental et co-présidée par l'Agence Régionale de Santé réunit des acteurs institutionnels ( CNAV, mutuelles, CPAM …) 
qui œuvrent pour maintenir l’autonomie des personnes âgées valdoisiennes. 
La CFPPA coordonne, impulse le développement de projets et finance des aides techniques, des actions de prévention pour les 
plus de 60 ans et le soutien aux proches aidants. 
Les financements accordés chaque année aux différents porteurs de projets ( associations, CCAS, centres sociaux …) sont de 
l’ordre de 2,5 millions par an et couvrent différents champs contribuant à maintenir l’autonomie des seniors : lutter contre 
l’isolement, induire des changements de comportements (activité physique, nutrition…), favoriser la citoyenneté, repérer les 
fragilités … 
Le soutien auprès des aidants se décline notamment par le financement d'actions en direction des aidants, qui permettent 
d'améliorer leur situation au quotidien et préserver ainsi leur santé psychologique et physique. 
La Caravane des aidants est un de ces projets. Il présente l'avantage d'aller à la rencontre de ces aidants, de les reconnaître, et 
de leur présenter leurs droits et les dispositifs de soutien auxquels ils peuvent prétendre. 
 
A propos du Département de la Seine-Saint-Denis 
Chef de file de l’action sociale et de la solidarité, le Département dispose de compétences étendues en matière de vieillissement 
et de handicap. Si la Seine-Saint-Denis est le territoire le plus jeune de France métropolitaine, le nombre de personnes âgées, et 
parmi elles de personnes dépendantes, va fortement s’accroître dans les prochaines années. Face à ce défi démographique, le 
Département mène une politique forte d’inclusion, avec pour objectif d’aider chaque personne en recherche d’autonomie à 
participer à la vie sociale dans toutes ses dimensions. Les proches aidants jouent à cet égard un rôle essentiel, en dépit des 
difficultés du quotidien, et c’est pourquoi le Département de la Seine-Saint-Denis, à travers son schéma « autonomie et inclusion 
2019-2024 », a lancé un plan d’actions pour les soutenir. C’est dans ce même esprit d’engagement au service des aidants que 
le Département de la Seine-Saint-Denis a souhaité participer à la Caravane « Tous aidants ». 
 
À propos du Département des Hauts-de-Seine :  
Lors du 1er forum de l’Economie Sociale et Solidaire de Novembre 2011, le Département a récompensé le projet de la Compagnie 
des Aidants. Depuis cette date, l’association et le Département travaillent activement pour améliorer la qualité de vie des aidants 
et le bien-être des proches fragilisés. Une solution innovante a été expérimentée permettant ainsi l’identification des aidants. 
Cette solution a, d’ailleurs été extrêmement bénéfique au moment du confinement pour apporter à chacun du soutien. Ainsi depuis 
2018, le département est partenaire de la caravane « Tous Aidants ». 
 
À propos de la Fondation Harmonie Mutuelle :  
Harmonie Mutuelle est une société mutualiste intégrée au Group Vyv. Elle propose des solutions à ses salarié.es aidant.es depuis 
2015 et accompagne ses clients à travers différents services dans le cadre de la maladie, du handicap et de la perte d'autonomie. 
Sa fondation d’entreprise se mobilise plus précisément pour les jeunes aidants par des actions de sensibilisation et de valorisation. 
 
À propos de la Fondation OCIRP :  
Porteuse de l’engagement social de l’union d’institutions de prévoyance OCIRP, sa fondation d’entreprise agit au cœur des 
familles autour de deux thématiques : le deuil et l’autonomie. La Fondation OCIRP soutient ainsi des actions en direction des 
enfants orphelins, pour les aider à construire leur avenir et sensibiliser à leur situation. Elle accompagne les veufs et les veuves 
en soutenant l’association Dialogue & Solidarité, fondée par l’OCIRP. Elle soutient également des projets autour du handicap, de 
la perte d’autonomie, des aidants...dans l’optique de favoriser l’autonomie. En savoir plus : ocirp.fr 
 
À propos de Janssen :  
La mission de Janssen est de bâtir un futur dans lequel les maladies n'existent plus. Et nous œuvrons sans relâche, en tant 
qu'entreprise pharmaceutique du groupe Johnson & Johnson, pour faire de ce futur une réalité. Nous repoussons les limites de 
la science pour lutter contre les maladies. Nous faisons preuve d'ingéniosité pour améliorer l'accès aux soins et faire renaître 
l'espoir. Nos efforts se concentrent sur les aires thérapeutiques dans lesquelles nous pouvons vraiment faire la différence : l'onco-
hématologie, l’immunologie, la virologie et les maladies infectieuses, les neurosciences, les maladies cardiovasculaires et 
métaboliques, ainsi que l’hypertension artérielle pulmonaire. 
Pour en savoir plus, visitez notre site www.janssen.com/france  
Suivez-nous sur Twitter  
Suivez-nous sur LinkedIn 
Suivez-nous sur YouTube  
JANSSEN-CILAG est une entreprise pharmaceutique Janssen de Johnson & Johnson. 
 
À propos de Klésia :  



KLESIA est un acteur majeur de la protection sociale qui accompagne ses clients, tout au long de leur vie en fonction de leurs 
besoins, et notamment dans des situations de fragilités particulières. Au travers de l’action sociale de ses institutions de retraite 
complémentaire (Klesia Agirc-Arrco, CarceptPrev), le groupe fait de l’aide aux aidants l’une de ses priorités. Il expérimente, 
déploie et soutien des dispositifs en collaboration avec les acteurs concernés. 
👉 Ainsi, KLESIA soutient la Caravane des Aidants ! 
 
À propos de Malakoff Humanis :  
« Acteur majeur de la protection sociale, paritaire, mutualiste et à but non lucratif, Malakoff Humanis met sa performance au 
service de l’utilité sociale et consacre chaque année plus de 160 millions d’euros à l’accompagnement des personnes en 
situation de fragilité sociale autour de 4 engagements dont celui consacré à l'accompagnement des salariés aidants afin qu’ils 
trouvent un équilibre entre vie professionnelle et vie privée.  
Engagés sur la thématique des aidants depuis plusieurs années, nous avons fait de l'accompagnement des salariés aidants 
une priorité. Aujourd'hui, 1 salarié sur 5 est aidant et avec l'allongement de la durée de vie et de la vie pro, ce phénomène va 
continuer à s'amplifier, il devrait être 1 sur 4 en 2030. Il s'agit d'un vrai enjeu pour les entreprises qu'elles doivent prendre en 
compte dès maintenant ! » 
 
À propos de la Région Île-de-France :  
La Région, partenaire de La Journée des aidants : la Région Île-de-France soutient à hauteur de 30 000 € la journée de 
mobilisation pour les aidants, organisée chaque année en date du 6 octobre par le collectif associatif Je t'Aide. 1,2M € aux 
associations d'aidants : depuis 4 ans, la Région finance des projets à destination des aidants, dans le cadre d'un appel à projet 
annuel. Ouvert tous les ans depuis 2016, l’appel à projet régional permet de soutenir les projets associatifs oeuvrant dans le 
respect de la stratégie nationale pour les aidants qui vise à « repérer, informer et conseiller les aidants », « former et soutenir les 
aidants », « reconnaitre le rôle et l’expertise des aidants », « structurer une offre de répit adaptée ». 
Au travers de certains projets, la Région contribue à faire avancer l’action publique en faveur des aidants en construisant des 
partenariats pérennes. 
Ce sont près de 20 000 aidants franciliens qui ont pu bénéficier d'aides en matière de conseils, d'ateliers, de formations, de répit... 
 
À propos de la Ville de Boulogne-Billancourt :  
Chaque année depuis 2018, la Ville organise en octobre un « Forum des aidants », rassemblant tous les aidants boulonnais 
autour de divers évènements : conférence, film, théâtre, expositions, webinaires…Ces évènements sont l’occasion pour les 
aidants d’échanger sur leur quotidien, mais aussi de rencontrer les professionnels de la Ville pouvant leur venir en aide. Par 
ailleurs, elle propose un guichet unique pour les seniors et leurs aidants : Boulogne-Billancourt Conseil Seniors (BBCS), qui 
permet de se renseigner sur les services permettant d’améliorer le maintien à domicile et de soulager l’aidant. Le CCAS propose 
des aides financières aux séjours adaptés des personnes en situation de handicap, avec ou sans leurs aidants. Enfin, la Ville 
accueille la plateforme des aidants du Centre gérontologique des abondances, qui propose un soutien spécifique des aidants, 
ainsi qu’un accueil de jour des personnes aidées, afin de permettre le répit de leurs proches. 
 
À propos du Centre Hospitalier Sud Essonne d’Étampes :  
Implanté sur les communes de Dourdan et Etampes, le Centre Hospitalier Sud Essonne est l’établissement de référence du sud 
du département du 91. 
Il comprend  483 lits et places répartis sur deux sites et dessert un bassin de population estimé à 200 000 habitants. Fort d’un 
plateau technique complet (IRM, scanners, laboratoire, bloc opératoire ouvert 24/24h sur son site d’Etampes, reconnu site de 
PDS), le CH Sud Essonne est identifié comme établissement siège de la permanence des soins en chirurgie générale et digestive 
et en chirurgie orthopédique et traumatologique pour la nuit profonde. Le CHSE participe également à l’astreinte départementale 
d’urologie. Il propose un grand nombre de consultations et une large offre de soins et d’hospitalisation en Médecine (notamment 
médecine polyvalente, gériatrique, oncologie, pédiatrie, surveillance continue et réanimation), Chirurgie, Obstétrique, Soins de 
Suite et Réadaptation, Soins de Longue Durée et Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes. 
Le Centre Hospitalier Sud Essonne emploie une moyenne de 1 300 professionnels hospitaliers. 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter : 
-        Son site internet : www.ch-sudessonne.fr  
-        Ses réseaux sociaux : 
-        Facebook : 
o   Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes 
o   Maternité Etampes 
-        Instagram : @chsudessonne 
-        YouTube : Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes 
-        LinkedIn : Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes 
-        Twitter : @CHSudEssonne 
 
À propos du Centre Hospitalier Intercommunal de Créteil (CHIC) :  
Etablissement support du Groupement Hospitalier de Territoire Hôpitaux Confluence, le Centre Hospitalier Intercommunal de 
Créteil (CHIC) est un hôpital de proximité situé au cœur de la ville à forte dimension universitaire. 
L’offre de soins du CHIC repose sur trois pôles d’expertises majeurs : 
Urgences, médecine & santé publique : 
L’établissement dispose du service d’urgences le plus important du Val-de-Marne avec près de 130 000 passages par 
an (urgences adultes, pédiatriques, gynécologiques et obstétricales ainsi qu’urgences médico-judiciaire) et des services de 
médecine d’aval dimensionnés en conséquence. L’établissement assure par ailleurs ses missions de santé publique par 
l’intermédiaire d’un Centre Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic des infections par les virus d’immunodéficience 
humaine, des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) constitué en 2016, ainsi que d’une 
Permanence d’Accès aux Soins de Santé sur son site et en ville. 
 
Périnatalité, femme, enfant & adolescent : 
Le CHIC propose une prise en charge complète du couple, de la femme et de l’enfant. Son centre périnatal de type III 
réalise, en effet, plus de 3700 accouchements par an et intègre une unité d’Assistance Médicale à la Procréation importante. 
L’accompagnement des enfants est réalisé jusqu’à 18 ans par ses services de néonatalogie, de chirurgie pédiatrique et de 



pédiatrie, ce dernier disposant, notamment, d’une expertise forte dans la prise en charge de la mucoviscidose et de la 
drépanocytose. 
Cancérologie & spécialités : 
L’établissement a également une forte activité en cancérologie (ORL/digestif/sénologie /Gynécologie/Pneumologie) 
représentant plus de 25% de son activité, et s’appuyant sur un plateau technique de toute dernière génération en radiothérapie 
et en chimiothérapie. Le CHIC dispose par ailleurs d’un service universitaire d’ophtalmologie de pointe, spécialisé dans les 
pathologies de la macula, et notamment la Dégénérescence Maculaire Liée à l’Age. 
Hôpital universitaire possédant un Centre de Recherche Clinique (CRC) et un Centre de Ressources Biologiques (CRB), le CHIC 
est conventionné par la faculté de médecine Paris Est Créteil Val-de-Marne pour 9 disciplines hospitalo-universitaires : la 
gynécologie, l’obstétrique, l’ophtalmologie, l’ORL, la néonatalogie, les pathologies professionnelles, la pédiatrie, la pneumologie 
ainsi que la pédopsychiatrie (5ème secteur). 
Le CHIC développe de nombreuses coopérations avec les établissements de santé d’Ile-de-France, notamment le Groupe 
Hospitalier Henri Mondor, avec lequel il constitue un Groupement de Coopération Sanitaire, afin d’optimiser l’offre de soins et les 
complémentarités. Il coopère également avec les hôpitaux de Saint Maurice, l’hôpital Saint Camille, ou encore la clinique Gaston 
Métivet. 
 
À propos du Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph :  
Le Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph est un Hôpital privé à but non lucratif, disposant du statut d’Établissement de Santé 
Privé d’Intérêt Collectif (ESPIC). Il rassemble deux sites hospitaliers opérationnels, depuis 2020 : le site parisien de l’Hôpital Paris 
Saint-Joseph et l’Hôpital Marie-Lannelongue au Plessis Robinson. Cet ensemble hospitalier est dirigé par Jean-Patrick 
Lajonchère, directeur général.  
Le Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph représente : 

• 3600 salariés 
• Dont 600 médecins 
• 829 lits et 100 places d’hôpitaux de jour 
• 83 000 séjours d’hospitalisation et 56 300 passages aux urgences 
• 12 centres pluri-disciplinaires : greffes cardiopulmonaires, maladies cardiaques congénitales complexes, 

hypertension artérielle pulmonaire (HTAP), endométriose, fibrome, obésité, psoriasis, rachis, sein, périnéologie, 
thyroïde, tumeur du pancréas  

• 8 instituts spécialisés : cicatrisation, glaucome, proctologie, implantologie dentaire, body lift, hypnose, gynécologie 
médicale, oncologie thoracique  

• 1 Unité d’innovation thérapeutique et médico-chirurgicale  
 
Au Palmarès du Point des Hôpitaux et Cliniques 2020, le Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph est le 1er ESPIC de France  
Ses pôles d’excellence :  

• 1er pour la Proctologie et désormais le Glaucome 
• 2ème pour la Chirurgie cardiaque pédiatrique et l’Adénome de la prostate  

1er hôpital en Ile de France pour la Cardiologie interventionnelle et 3ème en nombre de séjours  
Au Palmarès Newsweek - World’s Best Hospitals 2021, le GHPSJ est classé au 80ème rang des meilleurs hôpitaux à travers le 
monde.  

Plus d’informations sur les sites des hôpitaux et nos réseaux sociaux : www.hpsj.fr /  www.hopitalmarielannelongue.fr 

-        Instagram : @hopitalparissaintjoseph 
-        Facebook : @GHPSJ  · Hôpital 
-        LinkedIn : Hôpital Paris Saint-Joseph 
-        Twitter : @@GHPSJ 
 
À propos de la Ville d’Ermont :  
La Ville d’Ermont, via son Pôle Solidarité (service seniors/handicap), accompagne les personnes en situation de handicap et leur 
famille en les orientant vers les organismes et associations adaptés. De plus, depuis février 2021, la Maison communale des 
Solidarités, guichet unique pour toutes les démarches des Ermontois, leur fournit une aide administrative, sociale et juridique. 
L’espace de restauration collective Anatole France, à destination des seniors est également présent au cœur du centre-ville. 
Enfin le service seniors/handicap propose des actions récurrentes permettant de soulager les aidants, comme le portage de repas 
et de livres à domicile (en partenariat avec la médiathèque André-Malraux), l’aide au déplacement via le « bus seniors » (financé 
en partenariat avec les commerçants de la ville), les visites de convivialité ou encore de nombreuses animations, sorties et ateliers 
(créatifs, sportifs…) organisés tout au long de l’année pour rompre l’isolement de nos aînés et favoriser le lien social. 
 
 


